
SWÎCâTS 

Plusieurs syndicats ne 
8i«>ius ont pas encore fait 
parvenir de rapport con-
(cernant la signature des 
cartes du journal LE TRA-
VAIï., tandis que d'autres 
mowis ont fourni des rap-
liorts incomplets. 

Nous demandons donc à 
4ous ces syndicats de nous 
îournir leur rapport le 
pllMs tôt possible af in de 
diminuer nos frais d'expé-
dition du journal. 

A rtieure actuelle, nous 
]^ayons quelque $10,000 de 
plus par année que nous 

paierlona si les cartes 
^taiainit signées. • Vol. XXXII No 26 Ottawa, 10 août 1956 

VOS listes 
Quand les syndicats 

font parvenir de nouvel-
les listes au journal LE 
TRAVAIL, les responsa-
bles devraient bien pren-
dre soin d'inclure les 
noms de tous les abon-
nés et de bien vérifier 
(es nouvelles adresses 
qu'ils nous font parve-
tiir. 

De nombreuses erreurs 
sont commises du fait 
que les listes envoyées 
sont incomplètes ou que 
les ' adresses données 
sont inexactes. 

Le département de 
la Circulation 

EVITEE 
- S À W P J E A N • ' • 

Crève des ouvriers de 
Chatelaine Hosiery 

Les quelque 120 employés de la Chatelaine Hosie-
ry (le St-Jean dont le principal actionnaire est M. Mau-
rise Boisclair, ont déclaré la grève le 16 juillet dernier 
pour protester contre le geste de l'employeur qui avait 
décidé de changer les conditions de travail et de salaire 
aw moment où les parties étaient au stade de la conci-
liation pour le renouvellemeat de la convention collec-
tive de travail. 

ï l est à souligner que depuis deux ans envhon, ces 
tnva i l l eurs avaient accepté des diminutions de salaire 
à la condition que le patron garde au travail ses em-
ployés actuels et maintienne au moins 14 machines en 
«>iliétation. 

L'on sait que depuis quelque temps. Chatelaine 
Hosiery ont fait transporter des machines à Prince-
ville «M fut ouverte une nouvelle filature ainsi qu'à La-
Ijelle, 

Les ouvriers en grève blâment aussi la direction de 
Chaletaine Hosiery d'exploiter dans ces endroits les 
travailleurs qui ne sont pas syndiqués et qui travaillent 
à des salaires inférieurs au détriment des ouvrier^ de 
St-Jean qui ont contribué largement par leur travail 
et leur attachement à l'entreprise à faire la fortune et 
créee la renommée de l'entreprise et de ses actionnaires. 

Le différend a éclaté, lorsqu'au retour de vacances 
des employés, la compagnie congédiait 5 employés 
c«miptant plusieurs années de service et annonçait l'ar-
rêJ; de deux machines. 

Entre temps, le syndicat se promet de faire connaî-
tiie au public les dessous de cette scandaleuse affaire 
et de répondre aux accusations et aux insinuations que 
la compagnie vient de lancer dans St-Jean par le tru-
chement d'un journal local. 

Au moment d'aller sous presse, ïl nous a été impos-
sible de nous procurer la réponse du syndicat qui devait 
être prêta pour publication jeudi dans les journaux 
l(»oau>x,. -

AU MOMENT D'ALLER SOUS PRESSE, NOUS APPRENONS QUE LE CO 
MITE DE NEGOCIATIONS DU SYNDICAT D E S TRAVAILLEURS E N 
PRODUITS CHIMIQUES DE SHAWINIGAN VA RECOMMANDER A L'AS-
SEMBLEE GENERALE D'ACCEPTER LES OFFRES DE LA SHAWINIGAN 
CHEMICALS, FAITES MERCREDI APRES-MIDI: 

1. — Une augmentation immé 
diate de 6% avec rétroactivité 
au 8 février 1956. 

2.—Boni de vie chère de le 
l'heure incorporé daiis le salaire 
à compter du 1er août 1956. 

3.—Boni de vie chère de 2c 
l'heure le 1er août 1956. 
- 4—Augmentation de 5% à la 

date de la mise en vigueur de 
la convention ou au plus tard, 
le 1er oct. 1956, ce qui portera 
le salaire de base à $1.70 l'heure. 

5.—A compter du 1er avril 
1957, une augmentation de 5%, 
plus l'incorporation du boni de 
vie chère qui sera alors; ce qui 
portera le salaire de base à 
$1.79 l'heure plus le boni de Vie 
chère, 

A la suite d'un vote tenu 

au bulletin secret, plus de 
90 p. lOO des quelque 1,100 
membres ' du syndicat des 
Travailleurs en produits chi-
miques de Shawinlgan, ont 
autorisé leur comité de né-
gociations à déclarer la grè-
ve dans les délais légaux à 
moins d'un règlement satis-
faisant du différend. 

C'est ce qu'a déclaré, 
dimanche soir dernier, au 
cours d'une causerie radio-
phonique, M. Maurice Vas-
sart, conseiller technique de 
la Fédération Nationale des 
travailleurs de l'Industrie 
chimique. 

Il a précisé que lors d'une ren-

contre entre les représentants 
syndicaux et patronaux, mercre 
di dernier, les deux parties en 
sont arrivées à une entente sur 
plusieurs des points en litige, par 
exemple la semaine de 40 heu-
res, la date et la durée de 1» 
convention, les plans d'assuran-
ce maladie-hospitalisation et d'iri 
demnité-salaire en cas de mala 
die. La question des vacances 
payées a été réglée en partie; il 
ne reste qu'un point mineur à 
solutionner au sujet des jours de 
fête. Il y eut accord, sous réser-
ve d'une entente complète sur 
la convention, sur la deuxième 
partie des vacances, sur les pri-
mes d'équipes, sur le boni de vie 
chère. 

Il ne reste donc plus pratique-
(suite à la page 2) 

Le fréteur Métis de la Canada Steamship Lines, photographié à son arrivée à Mont -
réal récemment. Ce navire qui servira au transport du grain et qui a une capacité d« 
140,000 boisseaux, a été terminé en 81 jours après la pose de la quille. Il est l'oeuvre 
nos syndiqués des chantioc.ï maritimes de Lauaon, 
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M e n a c e d e g r è v e . . . 
(suite de la page 1) 

ment que la question des salai-
res en discussion. La compagnie 
ayant fait mercredi une nouvelle 
proposition «ux négociateurs ou-
vriers, ces derniers ont fait rap-
port jeudi soir aux membres du 
syndicat. Ces derniers, à l'una-
nimité, ont décidé de rejeter la 
dernière offre patronale en ma-
tière de salaires. 

Le comité de négociation du 
syndicat a reçu de l'assemblée 
les pleins pouvoirs en vue de dé-
cider la fermeture de l'usine, une 
fois les délais légaux expirés, à 
moins d'un règlement satisfai-
sant sur le contrat. Le comité 
pourrait donc ordonner la grève 
à compter de mercredi soir à 
minuit, fin de l'expiration des 
délais prévus par la législation 
ouvrière. Ce qui ne .signifie nul-
lement que cette grève, si elle 
a lieu, débutera à cette date. 

Par ailleurs, le comité de né-
gociation est diiment autorisé k 
ne pas revenir devant l'assem-
blée générale des . membres, à 
moins d'obtenir de la compagnie 
une nouvelle proposition de rè-
glement que lui, le comité, sera 
prêt à recommander. 

A la suite de ce vote de grève, 
une nouvelle séance de négocia-
tion devait avoir lieu mardi ma-
tin avec les représentants de la 
compagnie. Le syndicat, et tous 
les employés, espèrent qu'un rè-
glement aura lieu et qu'il ne sera 
pas nécessaire de recourir à la 
fermeture de l'usine. Cela exi-
gerait cependant que la compa-
gnie modifie d'une façon assez 
considérable la dernière propo-
sition faite aux travailleurs. 

Les raisons 
Les travailleurs sont pleine-

ment justifiés de rejeter l'offre 
de la compagnie, et ils ont plu-
sieurs raisons pour cela. 

La première raison, c'est la 
situation économique «t finan-
cière de la compagnie. 

En 1955, la valeur des ventes 
de la compagnie js'est élevée à 
$21,800,000, soit .2 millions de 
plus que l'année 1954. C'est, à 
l'exception de 1951, le chiffre de 

ventes le plus élevé de toute 
l'histoire de la compagnie. 

Les profits Mts de la compa-
gnie, l'an dernier, se sont élevés 
à $2,200,000. 

La valeur nette de k com-
pagnie, le 31 décembre 1955, s'é-
levait à $24,200,000, soit une 
augmentation de trois millions 
de dollars sur l'année précéden-
te. 

11 y a bien i^u de compagnies 
au Canada qui pourraient citer 
des chiffres aussi impression-
nants ! . . . 

L'augmentation réclamée par 
les travailleurs, calculée à la se-
maine, leur rapporterait à peu 
près un demi-million de dollars. 
De ce demi-million, le coût net 
i la compagnie s'éléverait seule-
ment à approximativement la 
moitié, l'autre 50% pouvant être 
déduite de la taxe sur les profits. 
Ces $250,000 représenteraient 
seulement un peu plus de 8% 
de l'augmentation de la valeur 
des biens de la compagnie rien 
que pour l'année 1955. 

Ces $250,000 ne représente-
raient qu'à peine 10% des pro-
fits nets enregistrés par la com-
pagnie en 1955. On serait en-
core tien loin de la participation 
équitable des travailleurs dans 
les profits de l'entreprise. 

Les demandes ouvrières ne 
sont donc nullement ejragérées, 
au contraire. 

L'industrie chimique en géné-
ral, et la Shawinigan Chemicals 
en particulier, sont en voie d'u-
ne expansion considérable. Dans 
l'industrie chimique, les six pre-
miers mois de l'année 1956 ont 
montré des chiffres records, des 
chiffres jamais atteints dans le 
passé, dans le montant des ven-
tes. 

Selon le Financial Post, jour-
nal des compagnies, plu-
sieurs compagnies chimiques, qui 
avaient prévu une augmentation 
de 10% des chiffres des ventes 
en 1956, avouent maintenant que 
ces prédictions étaient très con-
servatrices. 

Vient de paraître: 
Un voiume — 448 poges 

Une étape de la révolution 
industrielle au Québec' 

/ / 

et 

LA GRÈVE 
DE L'AMIANTE 

En collaboration, sous la direction de P.-E. Trudeau 

Aux Editions Cité libre 
Distribué par: l'Imprimerie judiciaire Enrg., 

USA est, Lag^auchetière, Montréal 

En vente aux bureaux de la CTCC, 8227, boul. Saint-Laurent, 
au prix de trois ($3.00) dollars. 

L A S E M À î N E 
A la Shawinigon Chemicols 

L'augmentation de la i 
productivité justifie 

des salaires plus élevés 
C'est ce que déclare le président du tribunol d'tirbitroge, M. André Reyrsoujlf, 
économiste et professeur à l'université de Montréal —= Réduction de la se-
maine de travail de 4 2 heures à 40 heures avec pleine compensation et toux 
de base suggéré de $1 .66 l'heure 

C'est principalement en tenant 
compte du facteur de la produc-
tivité de l'entreprise, la Shawini-
gan Chemicals, que le président 
du tribunal d'arbitrage qui avait 
à trancher le différend avec le 
Syndicat National des Travail-
leurs en Produits chimiques de 
Shawinigan, M. André Raynault, 
économiste et professeur à l'Uni-
versité de Montréal, a recomman-
dé une réduction de la semaine 
de travail de 42 heures à 40 heu-
res avec la pleine compensation 
«t une augmentation de salaire 
de 5 p. 100 à compter du 8 février 
1956 et une autre hausse le 1er 
avril 1957, date anniversaire de 
l'entrée en vigueur de la conven-
tion suggérée. 

Le président du tribunal dit 
que l'augmentation de la produc-
tivité à la Shawinigan Chemicals 
se fixe approximativement à Và 
à 8 p. 100 si l'on se base sur 
1 augmentation moyenne de la 
productivité à l'échelle canadien-
ne. M. Raynault admet que l'aug-
mentation qu'il suggère équivaut 
à environ 7Î6 à 8 p. 100, si l'on 
tient compte de la diminution de 
la semaine de travail, est peut-
être insuffisante mais que par 
contre, il est peu probable que 
la productivité de Shawinigan 
Chemicals soit inférieure à ces 
chiffres. 

Pour sa part, l'arbitre syndical, 
Me Marc Lapointe, en se servant 
uniquement des mêmes argu-
ments, se sent parfaitement justi-
fié d'en .arriver à un chiffre légè-
rement supérieur à celui du pré-
sident du tribunal, soit $1.68 
l'heure jusqu'au 1er avril 1957 
et une autre augmentation de 6 
p. 100 à compter du 1er avril 
1957, ce qui porterait le taux de 
base à $1.78 au lieu de $1.74 
comme le suggère le président 
du tribunal pour la deuxième an-
née de la convention. 

De son côté, l'arbitre patronal, 
Me Marcel Crête, recommande 
une augmentation de 4 p. 100 
pour un taux de base de $1.65 
pour la première année et de 
$1.73 pour la deuxième année. 

Les différentiels de salaires 
Le président du tribunal, M. 

André Raynault^et l'arbitre syn-
dical conclurent tous deux en 
des remarques qui seront sans 
doute retenues par d'autres tri-
bunaux d'arbitrage au sujet des 
différentiels de salaires entre les 
régions. 

Un différentiel qui s'explique, 
disent-ils, n'est pas nécessaire-
ment un différentiel qui se justi-

fie et un différentiel qu'on veuille 
perpétuer. 

Or les seuls arguments ^ui 
pourraient justifier une différen-
ce de salaire entre des régions 
seraient: 1 — Des différences 
marquées dans les qualifications 
des travailleurs; 2 — des diffé-
rences marquées dans le coût de 
la vie; 3 — des différences mar-
quées dans la productivité de l'en-
treprise. 

"A noter que la loi de l'offre et 
de la demande de travail ne jus-
tifie rien et explique fort peu, 
puisque pour jouer, cette loi sup-
pose la mobilité parfaite du tra-
vailleur, le même rendement au 
travail pour chacun et la consi-
dération exclusive du salaire dans 
l'évaluation des diverses sources 
d'emploi, trois conditions qui 
n'existent pas dans la réalité. 

"Par conséquent, on ne peut 
invoquer le salaire de la région 
pour refuser une augmentation de 
salaire que si on peut prouver 
aussi l'existence de l'une ou l'au-
tre des différences mentionnées 
plus haut entre les régions. Ceci 
prouve alternativement que l'on 
peut invoquer le niveau de salaire 
qui a cours dans d'autres régions 
pour justifier une augmentation 
locale de salaire. 

"Faut-il pour cela ne tenir au-
cun compte du niveau de salaire 
au sein de la région. Nous ne le 
pensons pas quoiqu'un différen-
tiel de salaire au sein d'une ré-
gion ne" peut persister longtemps 
à cause de la mobilité du travail-
leur qui est beaucoup plus grande 
dans ce cas-ci." 

Les trois arbitres ont été una-
nimes à préconiser le maintien 
des formules actuelles concernant 
l'assurance - maladie - hospitalisa-
tion dont la compagnie paie 50 
p. 100 des primes et l'indemnité 
en salaire en cas de maladie dont 
la compagnie paie 50 p. 100 des 
primes. 

Dans les deux cas, le syndicat 
demandait que la compagnie paie 
7f' p. 100 des primes. 

Les primes d'équipes 
Alors que les primes d'équipes 

sont actuellement de 5 et de 8 
cents l'heure, le président du tri-
bunal et l'arbitre syndical recom-
mandent qu'elles soient portées 
à 6 et 9 cents à compter de la 
signature et à 7 et 10 cents à 
compter du 1er avril 1957. 

L'arbitre patronal opte pour 6 
et 9 cents pour la durée de la 
convention alors que le syndicat 
réclamait E et 12 cents. 

Les congés payés 
Actuellement la compagnie paie 

B des 9 fêtes diômées pourvu 
que le travailleur soit présent au 
•travail la veille et le lendemain 
de la fête, sauf pour des raisons 
valables acceptées par la compa-
gnie. 

Le syndicat demandait ^ biffer 
cette restriction en plus de de-
mander 11 fêtes chômées et, 
payées. 

Le président du tribunal et l'ar-
bitre syndical ont été d'accord 
pour recommander 9 fêtes chô-
mées et payées pourvu que l'em-
ployé soit présent au travail la 
veille et le lendemain de la fête 
"à moins qu'il soit absent pour 
des raisons jugées acceptables 
par la compagnie et le syndicat". 

Il ressort que les arbitres ont 
voulu faire disparaître la "dis-
crétion exclusive" de la compa-
gnie et la tempérer par l'utilisa-
tion de la procédure des griefs 
et faire juger le cas à son mérite. 

Les vacances 
Les arbitres ont rejeté la de-

mande syndicale du paiement du 
temps double pendant les vacan-
ces. Ils ont cependant recomman-
dé que sur une base volontaire, 
les employés autorisent la com-
pagnie à faire une déduction heb-
domadaire sur les salaires pour 
constituer une caisse de vacan-
ces. 

Les arbitres ont accepté une 3e 
semaine de vacances après 15 
années de service, au lieu de 25 
ans, mais ils ont rejeté la de-
mande pour une quatrième se-
maine après 25 ans. au lieu de 
30 ans. 

Enfin, outre la réduction de la 
semaine de travail avec pleine 
compensation, les arbitres ont re-
commandé le maintien du boni 
de 1 cent l'heure pour chaque 
augmentation de 7-10 de l'indice 
du coût de la vie. 

Les arbitres sont d'avis qu'en 
période inflationnaire et surtout 
quand il s'agit d'une. convention 
d'une durée de deux années, cette 
échelle mobile de salaire est par-
ticulièrement désirable. 

o r n a / 
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Photo prise lors de ia signature de la convention collective met-
tant fin à une grève de deux jours à la Marine Industries de 
Sorel. M. Arthur Simard, en présence du conciliateur du minis-
tère du Travoil, M. Jean-Paul Ferland, du représentant de' la 

Fédération de la Métallurgie, M. Marcel Pépin, de l 'agent d'affol-
res, M. Lucien Kiopini et des membres de l'exécutif du Syndicat 
s'apprête à signer le document. 

A la Marine industries 

A U G M E N T A T I O N D E 1 4 C E N T S 
A P R E S U N E G R E V E D E 2 l O U R S 

Les parties tombent d'accord pour une convention de deux ans — Une fête 
d« plus payée — Amélioration de la c lause des vacances et de la sécurité 
sociale 

C'est avec une satisfaction ma-
nifeste que les quelque 1,700 tra-
vailleurs de Marine Industries 
Ltd de Sorel ont appris, mercredi 
dernier, de la bouche de leurs 
représentants, les dernières of-
fres de la compagnie à la suite 
de- deux jours de grève. 

L'on sait que les employés de 
cette entreprise quittaient le tra-
vail lundi matin afin d'entendre 

!
e rapport des négociations avec 
a Marine Industries, à la suite 

de l'expiration de la convention 
précédente, le 20 juin dernier. 

Comme la compagnie n'avait à 
offrir qu'une augmentation de 5 

cents l'heure pour une conven-
tion de 3 ans, les travailleurs, à 
l'unanimité, décidèrent de pour-
suivre leur assemblée tant que 
la compagnie n'aurait pas changé 
d'avis. 

Une rapide intervention de l'as-
sistant directeur du Service de 
Conciliation, M. Jean-Paul Fer-
land, permettait une nouvelle ren-
contre entre les parties et fina-
lement la compagnie modifia ses 
offres de la façon suivante: 

Une augmentation générale de 
•J et de 7% pour d'autres caté-
gories à compter du 21 juin 1956 
et une autre augmentation gêné-

ASSURANCE-GROUPE 

Ayez toujours l'oeil 

SUR VOTRE SANTÉ! 

NOUS PAYONS VOS FRAIS 
• MEDICAUX 
• CHIRURGICAUX 
• HOSPITALIERS 
• PREVENTIFS 

IDE PLUSt 

INDEMNITE DE SALAIRE 

ASSURANCE-VIE 

DECES ACCIDENTEL 

Les Services de Santé du Québec 
437, rue Caron 

Québec 
333 Est, rue Craig 

Montréal 

R E C O M M A N D É S PAR LA C.T.C.C. 

raie, le 21 juin 1957, 
Les vacances: les travailleurs 

qui ont trois années de service 
auront une semaine et trois jours; 
ceux de quatre ans, auront une 
semaine et quatre jours' et ceux 
qui ont cinq années de service 
auront deux semaines de vacan-
ces et finalement trois semaines 
de vacances après 15 ans. 

Par ailleurs, le nombre des fê-
tes chômées et payées a été porté 
de 6 à 7. 

L'assurance-groupe: l'assurance-
groupe qui était payée moitié par 
la compagnie, moitié par le tra-
vailleur, sera désormais payée 
par la compagnie dans une pro-
portion de 75 p. 100. 

Béajustement: relativement aux 
salaires, certaines catégories de 
travailleurs auront des augmen-
tations variant de 5 à VA cents 
en plus de l'augmentation géné-
rale. Finalement, le salaire versé 
à ceux qui effectuent des tâches 
malpropres a été augmenté de 15 
à 25 cents l'heure. 

Réunis en assemblée mercredi 
matin, les travailleurs ont accep-
té les offres de la compagnie et 
ils ont consenti à retourner au 
travail à 1 h. p.m., mercredi der-
nier, soit une heure après la si-
gnature de l'entente qui mettait 
fin à la grève. 

Ont signé la convention, pour 
la compagnie; MM. Arthur Si-
mard, directeur du personnel; 
Emile Bernard, directeur des re-
lations ouvrières; Roger Gagnon, 
assistant directeur du personnel, 
et Denis Gervais, assistant direc-
teur des relations ouvrières. Pour 
le syndicat: MM. Denis Denis, 
président; A. Auclair, secrétaire; 
Lucien Kiopini, agent d'affaires, 
et Marcel Pépin, conseiller tech-
nique de la Fédération de la Mé-
tallurgie. 

Chez les imprimeurs 

Première convention au Courrier 
de Sl-Hyacînthe, au Maskoufain 

et à rimprimerie Yamaslca 
Le Syndicat de l'Industrie de l'Imprimerie de St-Hya-

cinthe vient de signer une convention collective de travail 
avec l8 Courrier, de St-Hyacinthe, l'Imprimerie Yamaska 
et le Clairon Maskoutain. L'on sait que ce syndicat qui 
obtenait la reconnaissance syndicale dans ces trois indus-
tries en mai dernier couvre les employés de ces trois en-
treprises. 

Au Courrier de St-Hyacinthe, 
la convention signée le 20 juil-
let dernier prévoit l'atelier fer-
mé ainsi que la retenue syndicale 
à la source ainsi qu'une clause 
de règlement de griefs satisfai-
sante. 

Au point de vue économique, 
les nouveaux syndiqués ont ob-
tenu les avantages suivants: une 
augmentation de salaire de 5 à 
8 cents l'heure; la semaine de 
travail de 44 heures avec temps 
et demi après 44 heures; 8V2 fê-
tes chômées et payées; en cas 
de travail ces jours-là, les tra-
vailleurs seront rémunérés à 
temps double. 

Les imprimeurs du Courrier 
auront aussi deux semaines de 
vacances après une année, une 
prime de nuit de 15 p. 100 et le 
maintien d'une assurance-groupe 
défrayée moitié-moitié par l'em-
ployeur et les syndiqués. 

Au Clairon Maskoutain, dont 
la convention a aussi été signée 
le 20 juillet, les travailleurs ont 
obtenu exactement les mêmes 
avantages que ceux obtenus au 
Courrier à l'exception de la clau-
se relative aux salaires qui est 
différente: le salaire du compa-
gnon sera de $1.60 l'heure; les 
autres opérateurs ont obtenu 5 
cents d'augmentation tandis que 
certaines catégories ont obtenu 
de $5.00 à $10.00 d'augmentation 
par semaine. 

Au Courrier, MM. Gilles Char-
tier, président, et Harry Bernard, 
gérant, ont signé la convention 
pour les employeurs, tandis que 
MM. Geo.-A. Gagnon, président 
de la Fédération de l'Imprimerie, 

Jean-Guy Martin, représentant 
les employés, et Georges Pate-
naude, organisateur du Conseil 
Central, ont signé pour le syndi-
cat. 

Au Clairon Maskoutain, MM. 
Jacques Préfontaine et Jean-Paul 
Blanchette ont signé pour la 
compagnie tandis que MM. Geo.-
A. Gagnon, Dollard Lévesque, 
président du syndicat, Stanislas 
Destraze, représentant syndical, 
et Geo. Patenaude, ont signé pour 
le syndicat. 

Ces trois imprimeries ont aussi 
obtenu le privilège de se préva-
loir de l'étiquette syndicale sur 
tous leurs travaux d'imprimerie 
tant que durera la convention 
actuelle, soit du 20 juillet 1956 
au 20 juillet 1957. 

LE SEUL 
I40YEN 

Faifes-nous parvenir 
des nouvelles de votre 
centre: c'est le seul 
moyen pour que les 
abonnés de vos syndi-
cats tes trouvent dans 

LE TRAVAIL 
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avenir de la CTCC 
Sous ce titre, M; André Laurencleau exprime dans 

l'édition du journal LE DEVOIR du 31 juillet des con^ 
sidérations que nous désirons porter à la connaissance 
de tous nos lecteurs. 

Au moment où l'on s'interroge sur le problème de 
l'unité syndicale et sur la possibilité, de l'affiliation de 
la CTCC à la centrale canadienne, il est bon de savoir 
ce que l'on pense de nous, ce que l'on dit de nous et 
ce que l'on attend de nous. 

Voici l'éditorial de M. Laurendeau: 
La CTCC tiendra bientôt l'un des congrès les plus impor-

tants de son histoire. Elle y prendra des décisions graves, 
qui touchent à son existence et à son caractère de syn-, 
dicat chrétien. Elle devra répondre aux problèmes que pose 
pour elJe la fusion continentale de l'AF of L et du CIO. 

« 
Jusqu'ici, en lace de deux fédérations rivales, la CTCC 

pouvait poursuivre son petit bonhomme de chemin. Elle avail 
même, sous une direction énergique et mieux adaptée à l'épo 
que, marqué plusieurs points depuis Ja fin de la dernière 
guerre. Elle paraissait dans le Québec la fédération à la fois 
la mieux enracinée dans le milieu, capable de se donner à 
elle-même ses propres directives, et celle qui manifestait le 
plus d'élan, montrait la plus grande ouverture d'esprit et par-
fois une audace fort discutée. Après avoir donné l'impression 
d'une création un peu artificielle, née pour des motifs étran 
gers aux besoins spécifiques du monde du travail, elle avait 
conquis de nouveaux secteurs industriels et pris la tête du 
mouvement syndical dans le Québec. Les cartels ouvriers na-
quirenty croyons-nous, surtout de sa volonté. 

Ce n'est pas à dire que toutes les fédérations de la CTCC 
avaient le même souci de l'avenir. Certaines demeuraient aussi 
«tatiques que la direction de l'AF of L. Mais elles ne réus-
sissaient pas à ralentir vraiment la marche en avant de 1» 
Confédération. 

Celle-ci a porté son inquiétude sur le plan politique. Là, 
son effort n'a pas abouti. Mais elle montra une certain» 
activité aux élections provinciales de 1952, ayant compris et 
fait comprendre à une partie de ses membres que l'action 
syndicale se heurte à la mauvaise volonté de l'Etat bour-
geois et conservateur, que pour être efficace elle doit obte-
nir une transformation et surtout une administration plus 
juste de la législation industrielle, et que^ dans le contèxte 
actuel, cela ne s'obtient pas par l'action dispersée des indi-
vidus. Sur ce terrain, le CIO l'avait précédée. Mais celui-ci 
voyait son action politique annulée par son adhésion de prin-
cipe à un parti inexistant dans le Québec, le CCF: ses mot!« 
d'ordre, dans ce domaine, tombaient dans le vide. Tandis 
que l'action, plus réduite, de la CTCC, obtint quelques résul-
tats et pouvait sembler prometteuse. 

Mais cela, comme tout le reste, est remis en question. 
9> 

Car la CTCC n'aura plus deux concurrents: elle va se 
heurter à un mouvement unifié. 

Dans le Québec, cette unification va contre la nature 
des choses. Une sympathie évidente était née entre les di-
rigeants du CIO et ceux des Syndicats nationaux: malgré des 
divergences notables, un même désir de servir, une même 
combativité, un goût semblable de s'attaquer à la racine des 
problèmes et de ne point se contenter de popote administra-
tive, une même indépendance d'esprit et parfois une hosti-
lité commune à l'endroit des attitudes gouvernementales, 
avaient opéré un rapprochement. Or, la fusion réunit le mou-
vement le plus conservateur à celui du CIO. Et la CTCC se 
demande si elle pourra désormais faire cavalier seul. 

La nouvelle fédération ne possédera-t-elle pas une lorce 
telle que sa concurrente en paraîtra impuissante ? La plus 
faible ne risquerait-elle pas de se désagréger ? 

* 
Nous voyons une fois de plus combien notre existence 

est liée à celle des Etats-Unis. La décision qui menace la vie 
de la CTCC fut prise aux Etats-Unis. La fusion des grandes 
centrales ouvrières s'est produite ici parce qu'elle avait d'a-
bord eu lieu chez nos voisins. L'exemple, et l'appartenance 
de nos syndicats "internationaux" à ces centrales, eurent un 
effet irrésistible. Nos unions ont subi cette décision bien 
plus qu'elles ne l'ont prise. 

• 
Encore une fois, la CTCC peut-elle poursuivre seule sa 

destinée ? 
Nous le voudrions. La CTCC est un groupement indépen 

dant. Elle oriente elle-même ses décisions. Elle choisit libre 
ment son personnel. Elle est devenue l'une des principales 
institutions canadiennes-françaises. Comme telle, elle a des 
responsabilités à l'endroit du milieu culturel dont elle fait 
partie. 

Au surplus la formule du syndicat unique peut avoir 
des avantages pratiques, mais elle reste dangereuse pour la 
liberté du monde ouvrier. Nous continuons de croire que le 
pluralisme syndical, malgré ses inconvénients, reste une for 
mule autrement humaine. Encore faut-il qu'il demeure pos-
sible. 

Si la CTCC est condamnée à disparaître, ni le milieu 
canadien-français ni la liberté syndicale ne profiteraient d'une 
jésistance désespérée. Il s'agirait plutôt de découvrir une 
formule qui laisserait à la Confédération le maximum d'autu 
womie — à l'intérieur d'un mouvement unifié — si les ca-
dres de la nouvelle centrale permettent de s'y tailler une 
pareille situation Dans le cas contraire, il faudrait prendic 
le risque de «e battre, même à armes inégales,. 

André LAUKENBEAU./ 

A rHê«-cS-D)ieiui de Chkoufrjmi 

p r m c i i 

arbitres M iquebn et M a H e a u - L e s 
inférieurs à ceux des autres hôpitaux. 

!res S' r c î s f e r 

Le Syndicat des Employés 
des Institutions religieuses 
de Chicoutimi vient d'adres-
ser une lettre de protesta-
tions à l'hon. ministre du 
Travail, M. Antonio Barret-
te, exprimant la déception 
des syndiqués à la suite de 
la sentence arbitrale rendue 
par Me Paul Miquelon, pré-
sident du tribunal, et Arthur 
Matteau, de l'API, arbitre 
patronal. 

Dans leur lettre, les syndi-
qués disent qu'il s'agit là 
d'une sentence "injuste et 
arbitraire" et ils protestent 
énergiquement contre la si-
tuation qui leur est imposée 
contre leur gré. 

Le syndicat affirme aussi 
qu'il s'agit là d'une autre 
preuve que notre , système 
d'arbitrage est injuste parce 
qu'il constate que la majori-
té des membres du tribunal 
n'a pas tenu compte de la 
preuve irréfutable présentée 
par le syndicat devant Je tri-
bunal. 

M. André Roy, arbitre syn-
dical, a enregistré sa dissi-
dence sur la plupart des 
points de la sentence et 11 a 
présenté un rapport très éla-
boré pour justifier son atti^ 
tude. 

La sentence 
Le tribunal, à sa majorité, a 

rejeté ia demande syndicale de 
l'atelier syndical imparfait et il 
a décidé de maintenir la retenue 
syndicale volontaire pour la du-
rée de la convention, soit du 6 
juin 1956 au 6 juin 1957. 

Un tribunal a reconnu l'état 
d'instabilité dans "l'embauche-
ment" (nous imaginons qu'il s'a-
git d'embauchage, mais par ail-
leurs, il constate que "les prin-
cipes de liberté quasi absolue, 
actuellement à la base de notre 
législation ouvrière, sont un obs-
tacle sérieux à l'imposition d'un^ 
formule d'atelier syndical soit 
parfait, soit imparfait." 

Les heures de travail 
Le syndicat avait-^lemandé la 

réduction de la semaine de tra-
vail de 48 heures â 44 heures. 
Le président du tribunal et le 
représentant patronal de l'API 
n'ont même pas jugé bon de cîire 
un seul mot de cette demande 
importante du syndicat. Cepen-
dant, la convention collective 
qu'ils ont rédigée prévoit la se-
maine de travail de 48 heures, 
ce qui laisse entendre qu'ils ont 
rejeté, sans justification, l'une 
des principales demandes de la 

^partie syndicale. 
Les salaires 

La hausse de $5.00 pa»; semai-
ne pour toutes les catégories de 
travailleurs a été rejetée par les 
arbitres Miquelon et Matteau de 
l'API. Il» ont laissé les taux de 
salaire à leur niveau actuel, se 
contentant de relever de |2.00 
les .salaires des dernières années, 
c'està-<iire les salaires de ceux 

qui ont actuellement atteint le 
sommet de l'échelle. 

Devant les représentations syn-
dicales à l'effet qu'une augmen-
tation accordée aux vieux em-
ployés seulement constituerait 
une invitation pour congédier ces 
derniers employés et les rempla-
cer par des nouveaux, les arbi-
tres affirment candidement que 
"rien ne justifie de croire qu'il 
y ait danger de ce côté-là. Puis, 
ils ajoutent comme pour s'excu-
ser: "Si cette crainte s'avérait 
fondée, nous regretterions d'a-
voir décidé ainsi et de n'avoir 
pas majoré tous les salaires des 
échelles." 

Les seules demandes syndica-
les qui ont retenu l'attention du 
tribunal ont trait à un congé 
payé de plus par année,, ce qui 
porte le total de ces congés à 9 
et à l'octroi de deux semaines de 
vacances après 5 années de ser-
vice et 3 .semaines après 10 an-
nées. 

La prime de nuit de $3.00 par 
.semaine demandée par le syndi-

cat n'a été accordée qu'au* «iBf 
ployés qui sont sur des équipe® 
rotatives, comme les iniirmlcï». 
Les employés qui travaillent ti^ 
gulièrement de nuit n'auroul 
pas cette prime. 

Réaction syndicale 
Est-il besoin d'ajouter que l«a 

syndiqués ont réagi forterneal 
lorsque cette sentence fut rel^' 
due publique le 12 juillet 
nier, soit 13 mois après l'expli». 
tion de la précédente convention 
et que leurs protestations aupp^ 
de l'hon. M. Barrette sont 
tifiées. . 

"Le Syndicat, lit-on dais» Un 
lettre, devant tous ces faits, eé 
déclare de plus en plus convai» 
eu de sa nécessité à l'Hôtel-Diett 
de Chicoutimi; il continuera ^ 
défendre coûte que coûte, les njf 
vendications légitimes et justef 
des employés qu'il 'consi^lèyf 
dans une situation d'inférioritf 
par rapport aux employés «/Ici 
autres hôpitaux de la provinefe 
et en particulier par rapport aiïf 
salaires payés dans la région." 

Les éditions "Cité libre" viennent de faire païaîtie wa 
volume de 448 pages portant sur une étape de la révclntion 
industrielle au Québec, LA GREVE RE ^'AMIANTE. 

Le livre — rédigé en collaboration, sous la direction de 
Pierre-E, Trudeau — est un ensemble de dix monographies 
dont chacune envisage la grève sous un de ses multiples 
aspects: financier, syndical, historique, politique, religieux, Jé-. 
gai, sociologique, etc. Ces chapitres sont reliés entre eux pai 
une préoccupation commune: envisager la grève comme m» 
tournant de l'histoire religieuse, s.îiale et politique de la pro-
vince de Québec. 

A cette fin, trois chapitres — signés par P. E. Trudeau, 
,ï. Gérin-Lajoie et Fernand Dumont — retracent le chemin par-
couru par la province de Québec durant la première moitié d«i 
XXe siècle. Le premier met en opposition notre évolution ma-
térielle et notre stagnation idéologique et institutionnelle IL,es 
deux autres font connaître les deux antagonistes de Ja grève, 
en décrivant l'évolution du capitalisme et du syndicalisme dans 
Famiante. 

Sur cette toile de fond, se situent les faits relatifs à Ja 
grève proprement dite: G. Beausoleil suit le déroulement de 
la grève au jour le jour, l'abbé G. Dion récapitule la position 
de l'Eglise en face de ce conflit, Charles Lussier fait l'examen 
critique du contexte juridique, enfin Gérard Pelletier exsmin® 
le rôle qu'ont joué la presse et l'opinion publique. 

Viennent ensuite trois chapitres qui considèrent les ré-
sultats de la grève, avec un recul de sept ans: Maurice Sauvé 
examine la situation présente du syndicalisme et de la vie ou-
vrière à Asbestos; Réginald Boisvert considère les répercussions 
de la grève sur tout le monde syndical et trace les perspec-
tives d'avenir en regard de la fusion des forces ouvrières 
au sein d'un Congrès unique. P.-E. Trudeau Invite le lecteur, 
en guise d'épilogue, à réfléchir sur le sens du bouleversemeat 
industriel que nous vivons et sur les problèmes qu'il pose à 
la conscience canadienne-française. 

Le volume est précédé d'un avant-propos où le piofesseu» 
Frank Scott explique comment la fondation "Recherches so-
ciales" fit naître cette fructueuse collaboration entre le "groupe 
de Laval" et celui de "Cité libre". 

La préface est du professeur Jean-Charles Falardeau, df 
Laval. A partir de ces travaux de syndicalistes, de sociologues, 
d'économistes et d'avocats, il propose une vigoureuse synthè 
se et s'applique surtout à ouvrir de nouvelles avenues à lu 
pensée et à la recherche. Enfin le volume est enrichi d'appen-
dices où l'on trouve des textes de J.-P. Geoffroy, de Custos. dt 
la Cour supérieure, etc. 

La lecture de ce volume est d'une importance capitale pojjj 
tous ceux qui veulent connaître à fond les problèmes dw <|uébe<.v 
et étudier les riches alternatives qui se posent â wne so< (été 
en pleine transformation,. 

(Communiqué) 
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Groupe de grévistes faisant le piquetage devant la Sheer Silk Hosiery de Sherbrooke 
er» compagnie de M. Evangéllste Moreau, agent d'affaires du syndicat. Ces employés, 
au nombre d'une soixantaine, ont déclaré la grève parce que la compagnie a réduit ar-̂  
Mtrairement les taux convenus lors de l 'entente faite avec le syndicat. 

SHERBROOKE 

reve la Silk 

La veille, la compagnie 
avait décidé de réduire plu-
sieurs taux de salaire 

M Evangéllste Moreau, 
agent d'affaires du Conseil 
Central de Sherbrooke, nous 
a déclaré jeudi dernier que 
•Ja grève était parfaitement 
légale contrairement aux 
•prétentions de la compagnie. 

A la suite de la dernière 
Kentence arbitrale rendue en 
Ï953, la compagnie avait re-
fusé de signer la convention 
ccfllective et le syndicat n'a-
vait pas déclaré la grève ni 
fait de démarches pour re-
nouveler l'entente verbale. 

Nous croyons, dit M. Mo-
reau, que nous avons retar^ 
dé assez longtemps pour fai-
re la grève alors que nous 
aurions dû la faire 14 jours 
après la publication de la 
sentence. En la déclarant 
aujourd'hui, nous restons 
dans la légalité. 

Par ailleurs, continue-t-il, 
c'est la compagnie qui viole 
l'esprit et la lettre de la loi 
des Relations Ouvrières qui 
exige que les parties con-
viennent mutuellement de 
tout changement à appor-
ter aux salaires et aux con-
ditions de travail quand ex-

V O T R E C O U R S DE SOCÏOLOGIE 

Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspon-
dance) vous offre l'occasion d'acquérir des notions 
précises sur les cjnaestions sociales actuelles et vous 
donne la chance de gagner $2,020.00 en prix tous les 
mois. Ï2'î pris dont un de $1000.00. 

Prix du cours $0.5© 

Cours de Sociologie 
ï.^5 est, Bowi. Charcst, <îuélbec. 

\you3ez-voti9 «n'expédier le cours du mois courant. Vohs 
tTouverei ci-inclus la somme de $ pour le tioMfere de 
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iste un syndicat dûment 
certifié. Or, la compagnie, 
sans avertir le syndicat et 
même après nos demandes 
de rencontres, a arbitraire-
ment réduit les salaires de 
plusieurs opérations. 

Voici le texte de la décla-
ration faite mercredi der-
nier par M. Moreau: 

"Les difficultés actuelles ori-
ginent de 19S3, alors que la com-
pagnie. refusa de signer une con-
vention collective sur les ternies 
de laquelle les deux parties s'é-
taient entendues devant un tribu-
nal d'arbitrage. 

"La compagnie, ayant mainte-
nu par la suite les mêmes salai-
res et conditions de travail, le 
syndicat ne jugea point primor-
dial de déclencher une grève 
uniquement pour la signature 
d'une convention, même s'il avait 
droit de le faire, 

"Mais, récemment, la compa-
gnie décida d'imposer une ré-
duction de salaires et de nouvel-
les conditions de travail à ses 
employés sans aucune négocia-
tion avec le syndicat, comTme l'ex-
ige pourtant la loi. 

"Il était évident quC, dans de 
telles circonstances, les employés 
de la Sheer Silk ne pouvaient 
accepter de se laisser imposer de 
telles réductions sans négocia-
lion entre le syndicat et l'em-
ployeur 

"A une demande officielle de 
l'Association de rencontrer ses 
représentants en vue de régler 
ce différend, la compagnie main-
iîent sa position, Le syndicat, 
ayamt toujours recherché un rè-
glèjnent à l'amiafele, n'avait d'au-
ire alternative <jMe de déclencher 

travail 
Genèwe 

Dans une lettre personnelle adressée à la r édac-
tion du Journal Le Travail, M. Théo (GrinevaW dw 
Service des Relations avec les travailleurig du Bureaf 
international du Travail, profite de l'occasidn peur 
nous signaler "l'excellent travail de \6tre président, 
M. Gérard Picard, comme secrétaire du groupe ©uvrieir 
de la Cornmission pour la protection des populations 
aborigènes dans les pays indépendants.'? 

"Il eut, dit M, Grinevald, l'occasion très souvent 
d'être le porte-parole du groupe ouvrier darts cette 
commission et intervint en séance plénière de la Con-
férence lorsque le rapport de cette Commission fut dis-
cuté. Il a largement mérité les quelques vacances qu'il! 
prend actuellement." ( . . . ) | 

Attitude équivoque 
l'Alcan à Isle Maligne 

Les queique 7 0 employés de la Sheer Silk Hosiery de Sherbrooke se sont 
mis cim grève mardi matin, le 31 juillet- dernier, et ont immédiatement installé 
des l ignes de piquetage. 

La grève eu été déclarée par suite du r^fus des autorités de la compa-
gimie de rencontrer les dirigeants syndicaux pour discuter des nouveaux taux 
de sraloire orbifrairement imposés par lo compagnie., 

Le Syndicat National de l'Aluminium d'Alma vient 
protester contre l'attitude équivoque de l'Aluminum Co. à 
l'égard de ses employés de l'Isle Maligne. 

Cette dernière compagnie refuse en ef fet de reprendra 
au travail des employés préalablement mijs à pied sca^ 
le prétexte de manque de travail parce que ces employai 
auraient cessé leur travail continu en acceptant une sommé 
équivalant à 2 p, 100 de leur salaire gagné comme palé 
de vacances lors de leur mise à pied. 

Le différend est survenu quand ? " avec la compagnie sont actueV 
les travaux de réfection de la 
salle de cuves 405 furent termi-
nés et que les officiers du syn-
dicat et ceux de la Fédération 
de la Métallurgie prièrent la 
compagnie de remettre aux em-
ployés mis à pied' leur paie de 
vacances, en vertu de l'Ordon-
nance No 3 de la Loi du Salai-
re Minimum. 

La compagnie accepta et fit 
signer à chacun des travailleurs 
concernés une formule recon-
naissant qu'ils terminaient ainsi 
leur travail continu à la compa-
gnie et que lors de leur réem-
bauchage, le service continu dé-
buterait à la date de ce réem-
bauchage. 

Par ailleurs, certains employés 
qui n'ont pas réclamé leur paie 
de vacances et qui, pourtant, 
comptent moins de service conti-

lement réembauchés avant ce«i 
qui ont retiré leur paie de 
cances. La compagnie prétend 
que ceux qui ont retirié leur paié 
de vacances ont interrompu leaf 
service continu tandis que ceui 
qui ne l'ont pas réclamée se ni 
toujours restés à l'emploi de l é ^ 
compagnie. 

Cette attitude de la compa-
gnie soulève l'ire des travailleuïC 
parce que la compagnie ne leS 
a pas prévenus qu'elle aippliquC" 
rait une telle politique lors dtt 
réembauchage et qu'ils ne peu-
vent comprendre comment oQ 
peat essayer de punir ainsi deè 
travailleurs qui n'ont fait que îé-
clamer ce qui leur était dû. 

D'importantes négociâticns vont 
débuter bientôt et les travailleuf8 
syndiqués se deiïiandént si la 
compagnie conservera la tnêrae 
attitude à leur égard 

d e s e m p l o y é s m u n s c i p m i x 

La section des services exté-
rieurs du Syndicat national des 
employés municipaux de Québec, 
Inc., demande une augmentation 
de 15 cents l'heure, dans la nou-
velle convention de travail qui 
aurait effet du 1er mai 1956 au 
30 avril 1958, soit pour une pé-
riode de deux ans. 

L'on se rappellera que, ces 
jours derniers, un Conseil d'arbi-
trage accordait une augmentation 
de 5 cents l'heure aux employés 
de l'extérieur de la ville, mais 
pour une période s'étendant du 
1er mai 1955 au 30 avril 1956. 

La nouvelle convention, à l'ex-
ception de l'augmentation de 15 
cents l'heure, ne prévoit aucune 
modification aux conditions ac-
tuelles de travail 

Les délégués du syndicat 
étaient M, Réal Labeile, délégué 
du Conseil central des Syndicats, 
Armand Wagner, président du 
syndicat des employés de l'exté-
rieur, et René Bélanger, prési-
dent de la ï'édéraliori des em-

ployés des corporations raufiict-
pales et scolaires dli Canada,, 

Dernièrement, le Syndicat Na» 
tional des Employés de la Coopé» 
rative de Granby procédait à 
l'élection de son exécutif pour la 
prochaine année. Ont été élust 
MM. Ludovic Rousseau, prési-
dent; Benoit Rioxix, vice-prési-
dent; Robert Thibodeau, secré-
taire; André Ménard, trésorier, 
et Bruno Dumont, directeur. 

MM. Benoit Rioux, Joseph 
Brien et Conrad Chagnon ont été 
élus délégués au Conseil Central 
pendant que M, Ludovic Rous-
seau était choisi directeur du 
syndicat à la Fédération du Com-
merce et M. Benoit Rioux, substi- " 
tut 

Les élections étaient sous la 
présidence de M. Marcel Lamaiv. 
che, secrétaire du Conseil Cen-
tral, tandis que M. André Ménai'd 
agissait comme secrétaire, 



LE TRAVAIL Ottawa, 10 août 195S 

à t É Ê É l É l É i ê i 

Quelque 
(PA) — Je viens de dé-

penser $150.00 pour une théi-
ère-! Non, il ne s'agit pas 
d 'un objet d'art; il ne s'a-
git même pas d'une bonne 
théière. Il s'agit tout sim-
plement d'une théière ordi-
naire avec un couvercle si-
miliargent. Une t h é i è r e 

pour rien 
par Eileen Robins 

semblable achetée précédem-
ment avait coûté $5.00. La 
raison pour laquelle j'ai dé-
pensé tant d'argent, c'est 
qu'il s'agissait d'une "prime 
gratuite". 

Vous croyez que je badine? 
Pas du tout. 

Tout cela a débuté avec 

Cartel dénoncé 
dans l'industrie de 
la boîte de carton 

La Commission d'enquête sur les pratiques restrictives du 
commerce accuse presque toute l'industrie de la boîte de 
carton, dans l'Est du Canada, d'exercer depuis 1935 un 
cartel illégal de fixation des prix. Cette industrie est évaluée 
k $60,000,000. 

Le ministre de la Justice, M. 
Garson, a soumis aux Communes 
le rapport de la commission d'en-
quête, un document de 243 pages 
et de 100,000 mots. Il a dit qu'il 
décidera d'ici quelque temps quel 
geste il posera par suite de ce 
rapport. 

L'industrie de la boîte de car-
ton est très importante pour l'ex-
pansion du commerce. Elle fabri-
que le carton servant par exem-
ple, à l'empaquetage des cigaret-
tes, de la pâte à dents, des médi-
caments, des gâteaux, des allu-
mettes, des chapeaux, des vête-
ments, des céréales et du choco-
lat. 

Dominion Paperboard 
Les travaux de la Commission 

d'enquête se sont faits sous la 
direction de M. T. D. MacDonald. 
La Commission déclare que le 
cartel a comme âme dirigeante 
depuis 1945 une organisation 
commerciale connue sous le nom 
de Dominion Paperboard Limit-
ed, de Montréal. 

Les commissaires, qui sont au 
nombre de trois, réclament la dis-
parition de cette organisation et 
disent que des mesures doivent 
être prises pour empêcher la nais-
sance de tout nouveau cartel. Et 
ils demandent que les manufac-
turiers de cartonnages cessent de 
recueillir des données et des 
chiffres sur leurs façons respec-
tives de procéder. 

Ils déclarent que si de telles 
mesures ne libèrent pas l'indus-
trie en cause, il faudra réduire 
ou éliminer complètement les 
barrières douanières et faire en-
trer ainsi au pays une grande 
quantité de cartonnages venant 
d'autres nations; cela aiderait 
alors à la concurrence, disent-ils. 
L'industrie de l'emboîtage est ac-
tuellement protégée par une bar-
rièi-e tarifaire de 22% pour cent. 

17 compagnies 
î)ans son rapport, la Commis-

sion mentionne les 17 compa-
gnies suivantes ' comme faisant 
partie du cartel: 

E. B. Eddy Co., Hull, Howard 
Smith Paper Mills Ltd., Montréal; 
St. Lawrence Corporation Ltd., 
Montréal; Consolidated Paper 

Sales Ltd., et Consolidated Paper 
Corporation Ltd., Montréal; Price 
Brothers Sales Corporation et 
Price Brothers and Co. Ltd., Qué-
bec; Northeastern Paper Products 
Ltd., et Anglo-Canadian Pulp and 
Paper Mills Ltd., Québec; Gair 
Company Canada Ltd., Toronto; 
Hinde and Dauch Paper Co., of 
Canada Ltd., Toronto; The Bea-
ver Wood Fibre Co. Ltd., Thôrold, 
Ont; Strathcona Paper Co. Ltd., 
Napanee, Ont.; The Miller Bro-
thers Co. Ltd., Glen Miller, Ont; 
Bathurst Power and* Paper Co. 
Ltd., Bathurst, N.-B.; Minas Ba-
sin Pulp and Paper Co. Ltd., 
Hantsport, N.-E.; Fraser Compa-
nies Ltd., Plaster Hock, N.-B. 

Sept augmentations 
Le cartel aurait étendu ses ten-

tacules dans tous les coins du 
pays sauf en Saskatchewan, en 
Alberta et en Colombie. Ces trois 
provinces sont desservies par la 
compagnie Sidney Roofing and 
Paper, de Victoria, filiale de la 
E. B. Eddy dont le nom n'appa-
raît pas dans le rapport. 

Les manufacturiers, poursuit le 
rapport, ont haussé sept fois leurs 
prix de 1947 à 1953. Chaque fois, 
les augmentations étaient unifor-
mes. 

La- fixation des prix des con-
tenants de carton semble avoir 
pris naissance en 1935 sous les 
directives d'une organisation 
nommée Board Sales Limited, 
dont le secrétaù-e était M. W. H. 
O'Reilly, de Montréal; celui-ci, 
avant d'assumer les mêmes fonc-
tions auprès de la Dominion Pa-
perboard, dès sa création en 1944, 
avait été contrôleur de la Com-
mission du papier en temps de 
guerre. 

Il est membre du bureau de 
direction de la Canadian Pulp 
and Paper Association, où prési-
de M, R. M. Fowler, le président 
de la Commission royale qui en-
quête présentement sur la radio 
et la télévision au Canada. 

M. Fowler, cité comme témoin 
durant l'enquête sur le cartel, a 
pris position en faveur des fabri-
cants. Il a fréquemment critiqué 
la loi fédérale conti'c les cartels. 

des coupons. L'idée qui a été 
lancée aux Etats-Unis il y a 
quelques années est très 
simple. Pour chaque 10 
cents d'épiceries que vous 
achetez, vous recevez un 
coupon. Lorsque votre livret 
de coupons est rempli, vous 
avez droit à une prime gra-
tuite que vous choisissez en--
tre plusieurs. Mais voici la 
clé: pour avoir un livret 
rempli de coupons, vous de-
vez acheter pour $150.00 d'é-
piceries au même magasin. 

Avec l'optimisme d'une 
femme qui veut toujours 
économiser sur son budget, 
j'avais cru l'idée merveil-
leuse. Le magasin en ques-
tion était non loin de chez 
mol et j'y avais d'ailleurs 
déjà acheté occasionnelle-
ment. Pourquoi, me dis-je, 
ne pas y acheter' régulière-
ment et ainsi mériter des 
primes gratuites ? 

J'avais d'ailleurs jeté les 
yeux sur l'une des primes 
mentionnées, soit une polis-
seuse à plancher. Je l'oubliai 
lorsque mon mari me fit re-
marquer que je devrais ache-
ter pour $2,700.00 avant d'a-
voir assez de coupons et je 
me rabattis sur ma théière. 

Ah, mes chères amies, 
comme je l'ai perdu mon 
optimisme ! J'aurais dû 
écouter plutôt tes propos 
cyniques de mon mari au 
sujet de ces fameuses primes, 
de ces cadeaux qui ne coû-
tent jamais- rien. 

J'aurais dû lire, par exem<-
ple, les pages financières où 
l'on donne les résultats de 
ces campagnes de ventes 
avec force publicité et pri-
mes gratuites: elles se tra-
duisent exactement par des 
profits plus élevés pour les 
entreprises concernées. 

Tout d'abord, il n'est pas 
absolument certain que ce 
système de primes soit légal 
au Canada. S'il ne l'est pas, 
devrais-je remettre ma théi-
ère ? Par ailleurs, il m'a 
fallu trois mois pour remplir 
mon livret de coupons, trois 
mois pendant lesquels j'ai dû 
aller à cet établissement que 
je n'aimais pas, trois mois 
pendant lesquels j'ai payé_ 
ordinairement un peu plus 
que je n'aurais payé ailleurs 
pour les mêmes produits 
(J'ai vérifié les prix). 

Ce n'est pas la première 
fols que je le réalise d'ail-
leurs: ce que vous croyez 
gagner d'une main avec ces 
systèmes de promotion de 
vente, vous le perdez de l'au-
tre. 

La réduction de la 
semaine de travail 
"La semaine de 40 lieures est de plus en plus répandue au 

Canada. Le syndicat cite des statistiques sèlon lesquelles 59 p. 
100 des travailleurs d'usine bénéficient d'une semaine de 
40 heures ou moins en avril 1955. 

La réduction des heures de travail présente des avantages 
incontestables et pour l'ouvrier et pour l'employeur. Elle per-
met au travaiUeur de se libérer davantage des nécessités de sa 
subsistance et de consacrer plus de temps à des tâches d'inté-
rêt personnel, familial et social. 

Le développement économique considérable auquel on as-
siste depuis la révolution industrielle se traduit justement par 
une augmentation constante de la production des biens et des 
services qui nous sont utiles et par une diminution constante 
aussi des efforts nécessaires à l'obtention de ces biens. C'est 
la définition même du progrès économique. Si l'histoire nous 
montre que ce progrès est accessible, ce serait rétrograder que 
de le refuser. 

En fait, la réduction des heures de travail appartient au 
domaine du possible, grâce d'une part à la technologie et à la 
machine qui font le travail à notre place, grâce d'autre part 
à ce que le travailleur est plus productif quand sa journée de 
travail est moins longue. Pour l'employeur c'est aussi un 
avantage." 

(Extrait de la sentence arbitrale 
à la Shawinigan Chemicals) 

La Fédération du Commerce 

Favorable au salaire 
égal aux femmes 
dans le commerce 

Le Comité Exécutif de la Fé-
dération Nationale Catholique 
des Employés du Commerce (CT 
CC) s'est réuni samedi, à Qué-
bec, pour étudier la politique du 
salaire égal aux femmes dans le 
commerce. 

Faisant suite à une convention 
adoptée par les pays membres du 
Bureau International du Travail 
et à la loi votée à Ottawa, récla-
mant un salaire égal aux femmes 
dans les entreprises- sous la juri-
diction fédérale, la Fédération du 
Commerce se déclare favorable à 
ce principe dans le domaine du 
commerce. 

Les syndicats affiliés à ia Fé-
dération du Commerce groupent 
dans leurs rangs quelque 3,500 
employés de magasins de gros et 
de détail, dont les deux-tiers (%) 
sont des femmes accomplissant 
des fonctions de commis à ia ven-
te ou de commis de bureau, de 
comptables ou de secrétaires et 
souvent même des fonctions d'un 
rang plus élevé. 

Les conventions collectives de 
travail qui régissent les employés 
du commerce à travers la pro-
vince, contiennent presque tou-

,.tes des échelles inférieures de sa-
laires pour les femmes, alors que 
le travail accompli par celles-ci 
est souvent le même que le tra-
vail accompli par les hommes. 

II y aurait donc beaucoup à 
faire dans le secteur du commer-
ce pour appliquer la politique du 
salaire égal aux femmes qui ac-
complissent un travail égal aux 
hommes. C'est pourquoi la Fédé-
ration du Commerce n'hésite pas 
à se faire le porte-parola des em-

ployés féminins qu'elle représen-
te pour revendiquer en leur nom 
cette mesure de justice. 

Quant aux employés masculins, 
la Fédération tient à soulignet 
que la reconnaissance du salaire 
égal à travail égal est une ga-
rantie pour eux du maintien d» 
leur emploi, car à rendement 
égal, les. employeurs n'auront 
plus le prétexte d'une main-
d'oeuvre féminine à meilleur 
marché pour congédier les- hom-
mes à leur emploi. 
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Nos correspondants 
Les personnes suivantes ont 

été désignées par les organis' 
mes intéressés pour faire par-
venir des nouvelles au jour-
nal Le Travail : 
Conseil Central 
de Shawinigan : 

Raynald Drolet, 
537, 5e Rue, Shawinigan. 

Conseil Régional 
Saguenay-Lac-St-Jean : 

Me Robert Auclair, 
C.P., 264, Chicoutimi. 

Conseil Central 
de Victoriaville : 

M. Maurice Béliveau, 
6, avenue du Collège, 
Victoriaville. 

Conseil Central du 
diocèse d'Ottawa : 

A.-Marcel Bélinge, 
170, rue Nicolet, Hull. 

Conseil Central des 
Trois-Rivières : 

M. André Montour, 
983, rue Royale, 
Trois-Rivières. 

Conseil Central 
de Sherbrooke : 

Yvan Couture, 
65, rue Gordon, 
Sherbrooke. 

Fédération des Services: 
Jacques Archambault, 
155 est, boul. Charest, 
Québec. 

Conseil Central 
de Saint-Hyacinthe : 

Georges Patenaude. 
Conseil Central 
de St-Hyacinthe. 

An inequality in wage levels in dif-
ferent areas is not always justified 
nor should it be necessarily perpet-
uated, Andre Raynault, economist 
and University of Montreal profes-
sor , commented in an arbitration 
report issued last week-end - The 
dispute involved employees of Shaw-
inigan Chemicals Limited represent-
ed by t h e i r bargaining agent The 
Nat. Union of Chem. Workers CCCL 

Mr. Raynault, as board chair-
man, recommended a reduction 
in the employees work week 
to 40 from 42 hours without loss 
of pay and a five-cent wage in-
crease to make the hourly wage 
rate $1.65 for this year and an-
other five cents for next year. 

He proposed the new rates be 
retroactive to iast February 8. 

Marcel Crete, Grand'Mère, the 
company spokesman, agreed' on 
the wage increase proposals. 

Marc Lapointe, Mimtreal law-
yer, representing the CCCL 
Union, recommended a basic 
wage rate of $1.68 an hour this 

year and a six percent increase 
in 1957. 

The board recommended one 
additional paid holiday, a sick 
benefit plar and three "weeks va-
cation a tier fifteen years instead 
of ihe prosent 25 years. 

Mr. Raynault said he recom-
mended ihe wage increases be-
cause of the company's produc-
tion rate. 

He pointed out there were four 
main criteria in wage negotia-
tion.': cost of living, prevailing 
wage rates in the area and eco-
nomic and financial conditions of 
the country. 

Something For Nothing 
By Eileen ROBINS 

CPA WOMAN'S COLUMN — I have just spent $150.00 <m 
a teapot. It's just an ordinary china one with a mock silver insu-
lating cover. The last one like it I had cost me about $5.00. 
The reason I spent so much on my new one is that it was a 
"free gift". 

You think there's a paradox here? There isn't, really. It's 
all done with stamps. The idea, which has been going full pelt 
in the United States for about two years, is quite simple. For 
every ten cents' worth of groceries that you buy, you receive a 
stamp. When you have collected a book full of stamps, you have 
the right to apply to receive your reward. There are all 
kinds of gifts offered in exchange for the full books. But here's 
the rub ~ to get only one full book, you must spend $150.00 
on groceries, and you have to buy them 1̂1 at the same store. 

With the simple optimism of a woman constantly looking 
for ways to stretch the budget, I thought the idea wonderful 
when I first heard of it. The store I would have to use isn't 
too far away. I had occasionally shopped there — why not shop 
there all the time and receive some free gifts. I had grandiose 
ideas about saving stamps for a floor polisher, until my husband 
pointed out that I would have to spend $2,700.00 on groceries 
to collect enough stamps! However, I set my sights on a new 
teapot (one full book), thinking I would obtain this in no time. 

Ah, my budget-stretching friends, beware of such easy 
optimism! Listen to a cynical husband who knows the ways of 
the world and who Is full of pessimism about such plans for 
getting something for nothing. And if you really want the low-
down on these 'giveaway' schemes, read the financial press. 
Boy, if you know as little as I do about high finance, you'll 
really learn a thing or two. 

In the first place, it's not even certain that this stamp 
scheme is legal in Canada. So what happens if it isn't? Do I have 
to give back my teapot? Second, it's taken me nearly three 
months to get tJie teapot — three months of going to a store 
that's not really so nice as the one I'd rather use; three months, 
my cynical husband says, of paying a little more for my groce-
ries. (You know, I checked and he's right). Most of the items 
are a little more expensive at the stamp store, but then they're 
giving away free gifts! Third, and really the most important, 
they've found in the States that when all the stores get going 
on these stamp schemes, nobody profits but the stamp makers. 

Don t̂ let's be taken in by these wonderful-sounding sche-
mes. I've done this before time and time again, and I always 
come back to the same conclusion — What you gain on the 
roundabouts you lose ©n the swings. 

Sujets d'intérêt pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

Si vous avez la malchance 
d'avoir un accident même mi-
neur, ne manquez jamais d'en 
avertir les autorités de l'hôpital 
de la compagnie car si plus tard, 
après avoir négligé de le faire, 
vous devez vous faire traiter, le 
temps que vous perdrez vous 
classera dans la catégorie des 
absents du travail, ce qui vous 
privera des bénéfices que l'on 
devrait vous verser. Des cas sem-
blables se sont produits et les 
accidentés, de ce fait, ont perdu 
les compensations en vertu de la 
Loi des Accidents de travail. 

Le Conseil National des églises 
du Christ aux Etats-Unis vient 
de désavouer les lois dites de 
droit au travail qu'ont adopté 
certains Etats américains et que 
favorisent les employeurs. Dans 
un communiqué émis récemment, 
le Conseil National déclare que 
les Eglises protestantes ont re-
connu depuis longtemps les 
unions ouvrières comme une im-
portante forme d'organisation so-
ciale. Ce groupe qui coordonne' 
les activités en ce domaine de 
35,000,000 d'adhérents à 30 dé-
nominations religieuses déclare 
que les individus ont trouvé né-
cessaire le besoin de s'organLser 
et que le syndicalisme apparaît, 
à la lumière de l'histoire actuel-

le, comme un instrument impor-
tant d'une société démocratique. 
Bienvenue aux 
nouveaux membres 

Plusieurs nouveaux membres 
ont donné leur adhésion au syn-
dicat en signant leur carte. L'on 
sait que tous les délégués de dé-
partement avaient des cartes à 
faire signer. Tous ont" connu du 
succès et l'un d'eux est revenu 
au bureau de l'union avec 23 
nouvelles adhésions au syndicat. 
Nous félicitons tous ceux qui 
comprennent la nécessité de for-
mer un groupe uni en compre-
nant que c'est nécessaire en vue 

, des prochaines négociations. 
Et les vacances sont finies 

L'usine a ouvert de nouveau 
ses portes lundi dernier, ce qui 
met fin à la période des vacan-
ces et appelle les travailleurs à 
leur emploi. 

Rappelons que depuis deux 
mois, quelques centaines de nou-
veaux employés ont été embau-
chés à la Vickers. Il reste encore 
plusieurs vacances à remplir 
dans certaines catégories de mé-
tier pour la construction de na-
vires. Tous ceux qui ont la com-
pétence et l'habileté requises 
peuvent formuler leur demande 
d'emploi aux bureaux de la com-
pagnie entre 8 h. 30 a.m. et midi. 

Find Combine In 
Boxboard Group 

OTTAWA (CPA) — A combine of cardboard box manu-
facturers operating in the four western provinces has been 
described by the Restrictive Trade Practices Commission 
as being "against the public Interest". In a report tabled 
in the Commons recently the Commission charged that 
the group of manufacturers supplying boxboard for food, 
clothing and cigarette containers had set up an association 
"for the purpose of restraining price competition". 

The Commission charged that 
12 companies: Bathurst Power 
and Paper, Beaver Wood Fibre 
Co., St. Maurice Valley Paper Co., 
J. R. Booth (now E. B. Bddy), 
Fraser Companies, Gair Co., 
Hinde and Dauch, Howard Smith 
Ltd., Miller Bros., Brompton 
Pulp and Paper, and Strathcona 
Paper, formed a company known 
as Board Sales Ltd. in 1935. The 
company was to fix -^common 
prices for products of members. 
In 1938-39, member companies 
paid to keep the Gair Co's. Do-
minion Mill in Toronto inactive, 
in order to limit production fa-
cilities. 

The Combines Commission 
recommended that Dominion 
Paperboard be disbanded and 
suggested that if, after a reason^ 
able period of observation, com-
petition in the boxboard industry 
was not restored, "consideration 
could be given to the reduction 
or removal of import duties on 
boxboard so as to provide the 

public with a more competitive 
market." 
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After h a v i n g been o f f e r e d a t h r e e - y e a r collective labor 
a g r e e m e n t w i t h à f i ve - cen t a n h o u r inc rease by M a r i n o 
I n d u s t r i e s L imi t ed of Sorel, some 1,500 employees of t h e 
s h i p y a r d qui t t h e i r jobs l a s t M o n d a y a n d a t t e n d e d a m e m -
b e r s h i p m e e t i n g w h i c h was cal led by t h e worke r s t h e m -
selves as a m e a n s to d i scuss t h e i r p rob lems . 

Mr. Ludger S i m a r d , p r e s i d e n t of M a r i n e I n d u s t r i e s 
L imi t ed dec la red t h e work s t oppage w a s i l legal a n d added 
t h a t n o e f f o r t was m a d e to r e g u l a t e t h e exis t ing d i f f e r e n c e s 
b e t w e e n t h e c o m p a n y a n d t h e un ion , t h e N a t i o n a l M e t a l -
lu rgy F e d e r a t i o n CCCL w h o r e p r e s e n t t h e s h i p y a r d workers . 

B u t t h i s s t a t e m e n t was r e f u t e d by a s p o k e s m a n fo r 
t h e CCCL F e d e r a t i o n w h o a n n o u n c e d t h a t t h e s t r i ke w a s 
n o t cal led by t h e un ion n o r w a s t h e cal l ing of t h e m e e t i n g 
f o r t h a t m a t t e r . 

T h e employees dec ided t h i s a f t e r a p p o i n t i n g one of 
the i f fellow worke r s to ac t as t h e i r l eader . 

[t was a t t h i s s t age t h a t t h e worke r s decided n o t to 
r e t u r n to t he i r jobs M o n d a y a f t e r n o o n b u t t o a t t e n d a m a s s 
m e e t i n g to decide w h a t f u t u r e a c t i o a shou ld be t a k e n . 

T h e N a t i o n a l Meta l lu rgy F e d e r a t i o n ' s o r ig ina l d e m a n d 
h a d been for a 12-cent a n h o u r s a l a ry boost across t h e 
boat d w i th a o n e - y e a r c o n t r a c t . An a g r e e m e n t w a s r e a c h e d 
fol lowing t h e m a s s m e e t i n g of un ion m e m b e r s he ld in un ion 
h e a d q u a r t e r s h a l l a t 8.00 a .m. las t Wednesday , two days 
a f t e r the w a l k - o u t began . 

T h e c o m p a n y o f fe r , w h i c h was ra t i f i ed by t h e m e m -
bersh ip , a w a r d s t h e Sorel s h i p y a r d workers a léVa-cent 
h o u r l y wage inc rease s p r e a d over a t w o - y e a r per iod. 

T h e y will get an i m m e d i a t e ÎVz-cent boost a n d a n 
a d d i t i o n a l seven c e n t s Augus t 1 1957. 

T h e c o m p a n y a n n o u n c e d fol lowing t h e s e t t l e m e n t t h a t 
i-ihe sea t r i a l s of t h e Assiniboine, or ig inal ly schedu led to 
begi'.i l as t W e d n e s d a y would s t a r t two days l a t e r on F r i d a y 
las t . 

T h e new c o n t r a c t also provides t h a t t h e M a r i n e I n -
dus t r i e s L imi ted will pay 75 per cen t of t h e workers ' g r o u p 

I n s c u a n c e p l a n i n s t e a d of t h e f o r m e r 50 pe r cen t . 
Hol idays were also r e - a d j u s t e d . 

Liiinia Workers Elecf 
New President 

Mr. Gaston Tessier has been 
eleete:! president of the Lino-
leum Workers Union of Montreal 
eCCL during the recently held 
elections. 

Mr. Tessier succeeds Eugene 
Dul)e who becomes ex-officio 
dire'.tor of the union. 

Other officers elected are 
Messrs. William Prettay, vice-
Ijre.side»t who took over office 
from Marcel Dunberry who 
vacate } the post 

Andre Belisle is secretary by 
acclamation and J. P. Fortin 
assumes the post of secretary. 

Directors are M. E. Dube, T. 
Fraser, P. E. Marsolais, Benny 
Labeile and A. Ranville. 

The elections were held under 
the presidency of Mr. Horace 
I^averdure president of the Mont-
real CCCL Central Council and 
W3.S a.5sisted by Yvan Legault 
technical adviser of the National 
Federation of Chemical Industrie» 
CCCL 

CCCL MM h Proies» 

The 4,000 membef - National 
Federation of Leather and Shoe 
Workers CCCL will ask the Fed-
eral Government to protect "the 
industry against the dumping of 
English-made .shoes on the Can-
adian market, it has been an-
nounced. 

The labor body will approach 
the Quebec Shoe Manufacturers 
Association, to ask for joint rep-
resentations to Ottawa author-
itie.s. 

Decision to consult the man-
agement group was reached at 
a Quebec City meeting of the 
CCCL union where jlelegates to 
the convention were informed 
that important shipments of 
English-made shoes were brought 
onto the Canadian market at 
lower prices than for Canadian-
made shoe.s. 

Adalbert April, re-elected pres-
ident of the National Federation 
of Leather and Shoe Workers 
rCCL reporting to the meeting 
on «nion m»tter« said that prov-

N E W S 
It-ems of Interesf fo Workers 
at Canadian Vickers Limited 

Board Asks Wage 
Boost For 

Paper Workers 
Ao arbitration board report 

has recommended wage increases 
for some 1,200 employees of . the 
Canada Paper Company at Wind 
8or Mills. Canada Paper, a sub-
sidiary of the Howard Smith Pa 
per Company, manufacturers of 
fine and kraft paper and paper 
products at the plant. 

The National Union of Pulp 
and Paper Workers CCCL bar-
gains for the employees. 

Jacques Fournier, QC board 
chairman and Marc Lapointe 
union nominee both recommend-
ed an hourly increase of 10 cents 
for the current year starting last 
May 1 and 5 per cent for the 
second year. 

They also recommended a re-
duction in the work week to 40 
from 44 hours without loss in 
pay for workers in the paper 
mill and three cents an hour as 
compensation for loss of pay re-
sulting from the shorter week 
for employees in the paper pro-
ducts department. 

They calculated retroactive 
pays for the year i)receding last 
May 1 on the basis of S'A-cents 
an hour. 

Bernard Sarraziu, company 
nominee recommended the short-
er work week without loss of pay 
and an hourly wage increase of 
five cents tor workers in the 
paper products department. Like 
the others he recommended a 
genera! increase of 5 per cent 
for next year. 
• Both Mr. Sarrazin and Mr. 
Fournier rejected a union de 
mand for a base rate wage level 
similar to what is paid in news-
print mills. Mr. Lapointe dissent-
ed on this point. 

Mr. Fournier and Mr. Lapointe 
recommended an additional paid 
holiday, two weeks vacation after 
three years service and the form 
ation of a joint committee t<» 
study job classifications. 

The Chairman and Mr. Sarrazin 
recommended that shift prem-
iums be doubled to four and six 
cents an hour. 

The union asked that griev-
ances be handled by a lone ar-
biter, but the Chairman and 
union representative recommend-
ed they be submitted to an arb-
itration board according to th» 
Trade Disputes Act. 

incial labor laws had not been 
designed to foster labor organiz-
ations but rather to make them 
difficult. 

Delegates agreed to support 
any recommendations to be itiade 
by the parent body the CCCL at 
its Montreal Convention next 
September to levy special assess 
ments for a strike fund. 

TIP TO MEMBERS 
We would like to advise our 

members of this important fact: 
If you have the misfortune to 
suffer a minor accident you 
would be well advised to report 
such injury immediately to the 
company hospital. 

If by chance you failed to 
make a report and later lost time 
through the injury you will be 
classified as an absentee. 

This would automatically de-
prive you of compensation ben-
efits. 

Similar situations have occur-
red In the past resulting in the 
accident victim being told he 
was not eligible for workmens 
compensation benefits. 

Report any minor accident 
without delay and make sure of 
receiving your benefits if you 
suffer lost time through the in-
jury, 
CHURCHMEN ADOPT 
STRONG POLICY. 

The National Council of the 
Churches of Christ in the United 
States has disapproved so-called 
"right to work" laws and sup-
ported union shop agreements 
negotiated by unions and man-
agement. 

In a statement adopted by a 
16 to 3 vote of its Division of 
Christian Life and Work, the 
Council ssid that Protestant 
churches have long recognized 
labor unions as "an important 
form of social organization". 

The group, which Is tbe top 
co-ordinating body of 35,000,000 
members in 30 different commu-
nions, declared that individuals 

have found it necessary to organ-
ize and that "the labor union 
appeared in the course of history 
as an important instrument of a 
democratic society". 
VACATIONS OVER. 

The plant re-opened wide last 
Monday as the vacation period 
came to an end and the vacation-
ing employees returned to their 
jobs. 

During the past two months a 
few hundred new employees hava 
been added to the payroll. 

There are still some vacancie.» 
for tradesmen in the shipbuild-
ing line and thosè with exper-
ience and ability may secure a 
job by applying to the employ-
ment office of Canadian Vicker» 
Limited. 

Prospective employees are wel-
come to apply in the morning 
from 8,30 a.m, until noon, 
NEW MEMBERS WELCOMED, 

Scores of new union affilia-
tion cards have reached the union 
office during the last threa 
weeks and these new members | 
are extended a cordial welcome \ 
to our ranks, \ 

Most shop stewards have le-
turned these card.s and one ste-
ward in particular dropped into 
the union office the other eve-
ning with cards signed by 
prospective members. 

Stewards are requested to car-
ry on with this work and sign an 
many new employees as pos.sible. 

The more members signed up 
the greater bargaining power of 
your union. In this way everyona 
benefits from the stronger union 
membership 

Wise Words From 
Monsignor Sheen 

The Right Reverend Monsignor Fulton J. Sheen, famoust 
preacher, writer and widely-known T.V. personality writing in 
his syndicated newspaper column recently on "Capital, Labor: 
Ultimate Goals" came up with some Interesting comments on 
the economic problems of our times. 

Bishop Sheen declared that "no economic class is always 
right — simply because it is a class." 

Returning to the classes, under this particular philo.sophy 
of life, the Bishop had this to say: 

"SOMEONE SAID OF AN ENGLISH POET THAT HE WAS 
SO THIN IT WAS A PITY THAT GOD ALMIGHTY SPLIT 
HIM IN TWO TO MAKE HIS TWO LEGS." 

"BUT TWO CLASSES ARE IN THE ECONOMIC ORDER 
AND EVERY ATTEMPT TO MAKE IT APPEAR THAT ALL 
THE ETHICAL AND MORAL WEIGHT IS ALWAYS ON ONE 
SIDE IS TO BE UNMINDFUL OF THE NEEDFUL CO 
OPERATION OF BOTH CAPITAL AND LABOR." 

Bishop Sheen then continued on the common aim that 
Labor wants higher wages without responsibility in the produc-
tion of wealth in the industry; stockholders, on the other baud 
want higher returns on their coupons without responsibility for 
I,,abor in production. 

"HENCE A SITUATION EXISTS IN WHICH THOSE 
WHO OWN DO NOT MANAGE OR PRODUCE, AND THOSE 
WHO MANAGE OR PRODUCE DO NOT OWN". 

"THE SOLUTION OF THE PROBLEM MUST BE .SOUGHT 
IN A PRINCIPLE WHICH IS COMMON TO BOTH CAPITAL 
AND LABOR, NAMELY, PRODUCTION OF ' WEALTH 
THROUGH PROPERTY."-


